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Séance du Mercredi 8 décembre 2010 à 20 h30  
 
 
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

Affiché en exécution de l'article L 121-17 du Code des Communes 
 
 
 
Date de convocation : 02/12/2010 
 

Présents :  
 

 Josiane CHARRIERE, Vincent TISSOT, Chantal BAILLARD, Laurent FERAT, Rodolphe 
ADAM, Erwan BELLARD, Jean-François BLANDIN, Valérie HORCKMANS, William 
BURNET, Maryline DURET, Christine DUBOIS, Yannick ANGLADE   
 
Absents excusés : 

- Frédéric MEGARD  (procuration donnée à Josiane CHARRIERE) 
 
Absents non excusés : 

- Sasha JONES 
 

La séance débute à 20h35. 

 
1. Renouvellement de la convention Licence 4 

 
La location de la licence IV arrive à terme. Une convention doit être refaite et les conditions de 
renouvellement doivent être redefinies.  
 
Durée      :  1 an   : 7  votes pour  
Montant : 1 €uro : 8  votes pour 
 
La location est reconduite pour 1 an et pour un montant de 1€ à Marcel Pabion.  
 

2. Convention de travaux RD 23 A avec la CCPC 
 

La CCPC doit renouveler, réhabiliter les réseaux d’eaux pluviales au chef lieu (en haut du 
village)en parallèle à l’enfouissement des réseaux secs .Le montant de ces travaux s’élèvent à 
39 672 € HT, dont la quote- part à la charge de la commune est de 9344.40€.  
 



En accord avec la commune, la CCPC a profité des tranchées des réseaux secs dont la Commune 
à la charge, pour intervenir sur le réseau eaux pluviales. La dépense n’étant pas inscrite à leur 
budget 2010, la Commune financera en totalité et signe une convention d’entretien et de 
financement dans laquelle est stipulé le remboursement des 30 427.60 € par la CCPC au budget 
2011. 
 
Vote pour : 13 

 
3. Convention aire de jeux avec la CCPC 

 
Mise à disposition gratuite de l’aire de jeux à la CCPC aux enfants de l’école pendant les heures 
scolaires. En contrepartie, la Commune recevra une subvention de 7000 € pour la réalisation des 
travaux de réhabilitation  de cette aire de jeux. 
 
Vote pour : 13 
 

4. Indemnités Percepteurs 
 

Une indemnité de 419,92 € sera versée aux 3 comptables du trésor public qui ont travaillé pour la 
commune durant l’année 2010, répartie également. 
 
Vote pour : 13 
 

5. Syndicat Mixte du Salève – Désignation des délégués 
 

Désignation des représentants de la commune de Cernex au Syndicat Mixte du Salève. La 
commune doit désigner un titulaire et un suppléant. 
Il est proposé les personnes suivantes pour représenter la commune au SMS 
 
Délégué Titulaire    : Erwan BELLARD 
Délégué Suppléant : Yannick ANGLADE 
 
Vote pour : 13 
 

6. Fourniture de repas de cantine pour adultes 
 

Fourniture de repas au personnel de la société Anthonioz durant la période des travaux de 
l’église, pour un coût unitaire 4 €. 
 
Vote pour : 13 
 

7. Subventions des associations 
 

La Récré : activités  pour les seniors de la Commune et environ : il est proposé une subvention de 
500 € 
 
Vote pour : 13 

 



Allo stop alcool :  
Pas de subvention l’année dernière car le budget était largement excédentaire. Le budget de cette 
année est à l’équilibre. Il est proposé une subvention de 200€  

 
Vote pour : 13 

 
Lieutenant de Louveterie : 
Bénévoles nommés par le Préfet en charge de conseiller les administrations en matière de 
préservation animalière. Il est proposé une subvention de 200€. 
 
Vote pour : 9 
Abstention : 1 
Votre Contre : 4 
 
Resto du Coeur : 
Aide aux personnes dans le besoin, distribution de repas. Il est proposé une subvention de 300€. 
 
Votre pour : 11 
Votre contre : 2 
 

8. Transfert de charge d’étude d’assainissement non collectif de 2003  
 
Suite à une erreur d’imputation, il est demandé par le Comptable du Trésor, de régulariser 
l’écriture ; 11’100€ est pris dans le budget de fonctionnement et doit être transféré dans le budget 
investissement. Jeux d’écritures comptables.  
 
Vote pour : 13 

 
9. Demande de subvention pour l’éclairage de l’église 

 
Le conseil autorise Mme le Maire à faire les démarches de demande de subvention.  

 
Vote pour : 12 
Abstention : 1 
 
La réunion se termine à 22h00.  
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